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SOLAIZE 
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés 

(Art. R151-5 du code de l’urbanisme) 

 

ο Point 2 
 

 

Objectif : 
 

Prendre en compte le porter à connaissance du Préfet du Rhône en date du 22 juin 
2018 concernant le risque technologique relatif aux risques associés au transport de 
matières dangereuses sur la gare de triage de Sibelin implantée à cheval sur les 
communes de Solaize et Feyzin. 
 
Inscrire des servitudes d'urbanisme destinées à maîtriser l'urbanisation autour des 
ouvrages ferroviaires. 

  
Conséquence : 

 
Inscription de périmètres de risques liés au transport de matières dangereuses 
TMD rf, TMD o et TMD b, sur la gare de triage de Sibelin située rue du 8 mai à 
Feyzin. 
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LEGENDE DES PLANS 
 

 
C.2.8 Risques naturels et technologiques 
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